
France Nature Environnement est la fédération française  
des     associations    de   protection   de    la    nature    et    de   l’environnement, 
porte-parole d’un mouvement de 6 209 associations, regroupées 
au sein de 47 organisations adhérentes, présentes sur tout  
le territoire français, en métropole et outre-mer. Son 
ambition consiste à stopper la destruction des écosystèmes , 
de veiller à l’application des principes de prévention,  
de précaution et de responsabilité ainsi qu’à l’institution d’un 
dialogue environnemental pour l’élaboration de politiques 
cohérentes par le changement de modèle de société.

UNE ASSOCIATION FÉDÉRATRICE 
AU SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT 
 ET DE L’ÉCOLOGIE . 

France Nature Environnement Doubs est agréée pour la protection de l’environnement. À ce titre, 
consciente d’une part de la dépendance absolue de l’humain face aux ressources naturelles, et d’autre part  
de l’état de dégradation et de détérioration accélérées des milieux naturels et de la biodiversité, FNE Doubs  
s’est fixé pour missions de :
    • Fédérer les associations locales de protection de la nature afin de porter leurs voix et coordonner leurs actions ,
    • Mener au niveau départemental toute action en faveur de l’environnement, de la nature et de la biodiversité.
Son objectif : être présente sur l’ensemble du territoire départemental. Ses actions  visent à aider  
à la création d’associations locales, puis à les soutenir tant sur les plans scientifiques que techniques, juridiques 
et en matière de communication. Une autre mission essentielle consiste à informer et sensibiliser les citoyen(ne)s 
sur les enjeux écologiques cruciaux, actuels et futurs, au travers de ses différentes actions sur le terrain.

Deux    grands     types          d’écosystèmes        dominent        en        Franche - Comté  :        forestiers       et       aquatiques      ( lacs, étangs, tourbières )      
qui offrent un refuge à une biodiversité dense. Les terres cultivées peuvent elles aussi s’avérer des  réservoirs de 
biodiversité par des pratiques respectueuses de la flore et de la faune. Dès lors, FNE Doubs vise d’une part  
à éviter toute dégradation des milieux naturels et d’autre part oeuvrer à la concrétisation co-construite 
de réponses à court, moyen et long terme aux divers problèmes écologiques de notre territoire.

FNE Doubs, c’est ...
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Une vingtaine d’associations adhérentes sur le département

FNE Doubs est une Fédération d’associations créée en 1983. Elle a pour rôle de fédérer une vingtaine 
d’associations réparties sur tout le département du Doubs, qui ont en commun le même souci de préservation  
de la nature et de sa biodiversité. FNE Doubs vise à mailler ce réseau associatif à travers tout le département, que ce soit 
en milieu urbain ou en zones rurales. 

Ainsi, la Fédération tend aujourd’hui à écouter, porter et répondre aux problématiques notamment juridiques 
et économiques rencontrées par ses associations adhérentes et à intégrer celles-ci à la dynamique de veille et de 
positionnement de la fédération, notamment via la vingtaine de commissions consultatives existant sur le département.

FNE Doubs  fédère :
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La Fédération représente ses adhérents auprès des instances consultatives du Doubs :

La Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS), comprenant différents 
collèges : carrières, faune sauvage captive, nature, sites et paysages, et unité touristique nouvelle

Le Conseil de la forêt de Besançon (CDF)

La Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage (CDCFS)

Le Comité départemental sur les grands prédateurs

La Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA)

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles, Forestiers (CDPENAF)

Le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST)

Le Schéma régional des carrières de Bourgogne Franche-Comté

La Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie (CRSA)

Le Conseil Territorial de Santé (CTS 25)

Le Conseil de Développement Participatif du Grand Besançon Métropole (GBM-CDP)

Le Conseil de Développement de Montbéliard (CODEV)

La Société de traitement des eaux de Port-Douvot à Besançon

L’Établissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Doubs-Dessoubre (EPAGE)

La participation active de FNE Doubs dans ces commissions contribue à un éveil progressif des consciences ainsi 
qu’à une évolution des positions des acteurs. Dans ces commissions, des bénévoles s’impliquent pour représenter la 
Fédération et ses adhérents.

Par exemple, la représentation de FNE Doubs au Conseil Territorial de Santé du Doubs et au Conseil 
d’administration de Santé Publique France permet de promouvoir l’approche « Une seule santé » ou  
« One Health ». Cette approche lie la santé humaine à la santé animale, ainsi qu’à la santé végétale, et plus 
généralement à l’état de l’écosystème .

Autre exemple à la CDPENAF, on constate une évolution progressive de certains acteurs du monde agricole pour 
une moindre consommation d’espaces naturels.

Enfin à la CDCFS, en sous-commission « Espèces Susceptibles d’Occasionner des Dégâts », l’influence 
de FNE Doubs a déjà conduit à des positions plus tolérantes à l’égard des espèces concernées dans 
le Doubs comme le renard accusé à tort de nombreux dégâts alors que son rôle dans la préservation  
de l’environnement est pourtant avéré, mais cela vaut aussi pour la fouine, le corbeau freux et la corneille noire.
       

                                  

FNE Doubs porte la parole :
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Retrouvez nous aussi sur facebook et instagram.

    

Les programmes portés par FNE Doubs en 2023 

Opération Hérisson :

Symbole historique du mouvement France Nature Environnement, le hérisson d’Europe nous accompagne 
dans tous nos combats depuis 1968. Protégé depuis 1981, il reste toutefois relativement méconnu. Face à  
ce constat, FNE 25 a lancé en 2018 une vaste opération de recensement participatif dans le Doubs pour mieux  
connaître et mieux protéger ce petit mammifère. Depuis 2020, c’est l’ensemble de la fédération FNE qui se met 
 au service de son animal totem dans toute la France. 

Biodiversit’haies et Ripisylves :

FNE Doubs participe activement à la plantation et à la valorisation des haies et du bocage sur le territoire. 
Dans la continuité d’une démarche de préservation et de valorisation du patrimoine arboré dans le département, 
la fédération a lancé depuis 2022 un programme spécifique aux ripisylves qui se développent sur les bords des 
cours d’eau ou des plans d’eau situés dans la zone frontière entre l’eau et la terre. 

Aires terrestres éducatives:

Ce dispositif est un programme national mené par l’Office Français de la Biodiversité. Il vise à sensibiliser  
les enfants en milieu scolaire aux bonnes pratiques à adopter en matière d’environnement.

CARELI (CAmpagnol-REnard-LIèvre) :

Il s’agit d’un programme décennal initié par un consortium regroupant le monde des naturalistes, de l’agriculture 
et de la chasse, avec l’appui des chercheurs. En 2018, dans le département du Doubs, la proposition de classement 
du renard dans la liste des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts a suscité de vives polémiques entre les 
parties prenantes. C’est dans ce contexte que le dispositif de recherche-action baptisé CARELI (pour CAmpagnol 
REnard LIèvre) a été mis en place, avec pour objectif de répondre à la question : Quels sont les effets éventuels 
de la « protection » d’une population de renards comparés à son classement comme « chassable et susceptible 
d’occasionner des dégâts (ESOD) » ?

FNE Doubs agit :
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